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Commune de BOURG-DES-COMPTES 

 
Conseil municipal 

 
Liste des délibérations examinées en séance le 16 mai 2023 

 

N° de délibération Objet 
 

Décision 

Délib.2023.043 Approbation du procès-verbal du 11 
avril 2023 

Approuvé à 
l’unanimité 

Assainissement 

Délib.2023.044 Contrat de concession de service de 
type délégation de service public 
pour l’exploitation du service public 
d’assainissement collectif – Choix du 
concessionnaire 

Approuvé à 
l’unanimité 

Affaires financières 

Délib.2023.045 Subventions 2023 aux associations Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.046 Fournitures scolaires - participation 
2023 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.047 Frais de transport lors d'activités 
extrascolaires - participation 2023 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.048 Activités extrascolaires – 
participation 2023 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.049 Allocation de reconnaissance aux 
sapeurs-pompiers – montant 2023 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.050 Facturation extérieurs Maison de 
santé 

Approuvé à 
l’unanimité   

Travaux 

Délib.2023.051 Rénovation du centre de loisirs – 
Approbation de l’avant-projet 
définitif 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.052 Rénovation énergétique du 
restaurant scolaire - Demande de 
subvention au titre du Fonds Vert 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délib.2023.053 Rénovation énergétique de la salle 
des fêtes René RICHARD - Demande 
de subvention au titre du Fonds Vert 

Approuvé à 
l’unanimité   

Urbanisme 

Délib.2023.054 Convention avec la Société VIABILIS 
Aménagement – Lotissement « Le 
Domaine de la Pierre Blanche Est » 
 

Approuvé à 
l’unanimité   
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Eclairage public 

Délib.2023.055 Pose de 3 mats solaires rue de Bel 
Air – Avenant n° 1 à la convention 
signée avec le SDE 35 

Approuvé à 
l’unanimité   

Intercommunalité 

Délib.2023.056 Animation Jeunesse Estivale   (AJE) 
– Convention avec VHBC 

Approuvé à 
l’unanimité   

Délégations au Maire 

Délib.2023.057 Compte-rendu des décisions du 
Maire prises en application de 
l’article L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

A pris note (pas 
de vote) 

 
Liste établie en application de l’article L.2121-25 modifié du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Publié en ligne le : 23 mai 2023 
Affiché le : 23 mai 2023 

 
        Le Maire, 
        Christian LEPRÊTRE 

 

 
 

 
 


